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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-067
DU 23 MARS 2022

POLITIQUE RÉGIONALE EN FAVEUR DU TOURISME EN ÎLE-DE FRANCE 
DEUXIÈME AFFECTATION 2022 

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission européenne du 18 décembre 2013 publié
au JOUE L 352 du 24 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis et modifié par le règlement 2020/972
du 2 juillet 2020 publié au JOUE L215 du 7 juillet 2020 ;

VU la délibération n° CR 08-16 du 18 février 2016 relative à 100 000 nouveaux stages pour les
jeunes franciliens ;

VU la délibération n° CR 221-16 du 15 décembre 2016 relative à la création du Fonds pour le
tourisme, modifiée ;

VU la délibération n° CR 2017-51 du 9 mars 2017 relative à l’adoption de la charte régionale des
valeurs de la République et de la laïcité, modifiée ;

VU la délibération n° CP 2017-155 du 17 mai 2017 portant approbation de conventions relatives
au dispositif du fonds régional pour le tourisme ;

VU la délibération n° CR 2017-179 du 23 novembre 2017 relative à l’approbation du Schéma
Régional de Développement du Tourisme et des Loisirs 2017-2021 ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du  2 juillet  2021 relative aux délégations d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la délibération n° CP 2022-008 du 28 janvier 2022 relative à la politique en faveur du tourisme
en Ile-de-France, première affectation ;

VU le budget de la région d’Ile-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission du tourisme ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-067 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,
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Article 1 :

Décide de participer au titre du dispositif « fonds régional pour le tourisme » au financement
des projets détaillés en annexe n°1 à la présente délibération par l’attribution de 10 subventions
d’un montant maximum de 705 500 €.

Subordonne le versement de ces subventions à la signature, avec chaque bénéficiaire,
d'une  convention conforme  à  la  convention  type  « investissement » ou  « fonctionnement »
adoptées par délibération n°CP 2017-155 du 17 mai 2017, et autorise la Présidente du Conseil
régional à les signer.

Affecte  une  autorisation  de  programme  de 480 000 € sur  le  chapitre  909  «Action
économique» code fonctionnel 95 «Tourisme et thermalisme» programme HP 95-001 (195001)
«dispositifs régionaux en faveur du développement touristique» Action 19500109 « Fonds pour la
modernisation et la transition numérique du tourisme » du budget 2022.

Affecte  une  autorisation  de  programme  de 115 500 € sur  le  chapitre  909  «Action
économique» code fonctionnel 95 «Tourisme et thermalisme» programme HP 95-001 (195001)
«dispositifs régionaux en faveur du développement touristique» Action 19500111 « Sécurité pour le
tourisme » du budget 2022.

Affecte  une  autorisation  d’engagement de  110 000 €  sur  le  chapitre  939  «Action
économique» code fonctionnel 95 «Tourisme et thermalisme» programme HP 95-001 (195001)
«dispositifs  régionaux  en  faveur  du  développement  touristique»  Action  19500108 «Fonds  de
soutien au tourisme» du budget 2022.

Autorise  la  prise  en  compte  des  dépenses  éligibles  à  l'attribution  des  subventions  à
compter des dates prévisionnelles de démarrage indiquées dans les fiches projets en annexe à la
délibération, par dérogation aux articles 17, alinéa 3 et 29 alinéa 3 de l'annexe à la délibération
n°CR 2021-055 du 21 juillet 2021 relative au règlement budgétaire et financier.

Article 2 :

Décide de porter à 200 000 € TTC le montant de la base subventionnable de la subvention
attribuée à l'office de tourisme de Cergy Pontoise Porte du Vexin par délibération n°CP 2022-008
du 28 janvier 2022, et le taux d'intervention à 30%. Le montant maximum de la subvention reste
inchangé à 60 000 €.

Approuve la  fiche projet  modifiée n°EX061805 telle  qu'elle  figure en annexe n°2 de la
présente délibération.

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France
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VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1142795-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXES A LA DELIBERATION
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Annexe 1 : Fiches-projet

24/03/2022 09:33:19



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS TOURISME 

 

Axe Création et développement de l’offre touristique 
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DOSSIER N° EX053353 - SCI RÊVES DE FERME 
Création de 4 gîtes ruraux 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 909-95-20422-195001-020 

Action : 19500109- Fonds pour la modernisation et la transition numérique du tourisme   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

868 756,00 € HT 17,27 % 100 000,00 €  

 Montant total de la subvention 100 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : SCI RÊVES DE FERME 

Adresse administrative : FREDDY BODIN 

77250 VILLEMER  

Statut Juridique : SCI 

Représentant : Monsieur FREDDY BODIN, Gérant 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 15 décembre 2021 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  les gîtes doivent être finalisés pour la saison touristique été 
2022 
 
 
Description :  
Le projet porte sur la rénovation d’une ferme à Villemer afin de créer 4 gîtes modulables et un 
centre équestre sur un terrain de 9 hectares. La première partie du projet concernant le centre 
équestre est en cours de réalisation (aménagements adaptés à l'accueil de cavaliers et des 
chevaux) et a fait l’objet d’une aide de la Région au titre du Sport (150 k€ en septembre 2020).  
 
L’extension du projet, avec la création de 4 gîtes modulables (13 chambres/24 lits), permettra 
de développer l’offre de tourisme itinérant (randonnée, VTT, balades à cheval en lien avec les 
étapes labelisées Cheval Etape3 ) et d’augmenter la fréquentation touristique sur le sud seine-
et-marnais. Cette offre de slow tourisme, correspondante aux orientations du Département de 
Seine-et-Marne, vise :   
 
- les touristes du Sud de l’Ile-de-France (le château de Fontainebleau, de Vaux-le-Vicomte, 
les impressionnistes, la forêt de Fontainebleau, Provins…),  
- les participants aux évènements sportifs : les JO, les concours du grand parquet à 
Fontainebleau, les médiévales de Provins …, 
- les sportifs de la Forêt : les grimpeurs, les marcheurs et les cavaliers.  



  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les actions, objet de la subvention, portent sur les travaux de rénovation et la création d’un 
site internet : 
- le bâtiment nord sera composé d’un gîte de 4 chambres + 1 mezza (6 personnes), d’un gîte 
de 5 chambres (10 personnes dont 1 chambre PMR), et d’un gite plus «luxe» de 2 chambres 
(4 personnes), 
- le bâtiment sud sera composé d’un seul gîte de 2 chambres (4 personnes). 
 
 
Localisation géographique :  

• VILLEMER 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Maçonnerie 554 087,00 59,77% 

Chauffage 38 552,00 4,16% 

Plomberie 39 707,00 4,28% 

Electricité 22 041,00 2,38% 

Assainissement 15 283,00 1,65% 

Peinture 36 900,00 3,98% 

Site internet 3 585,00 0,39% 

Charpente et couverture 158 601,00 17,11% 

Aménagement intérieur 58 333,00 6,29% 

Total 927 089,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Département 
(subvention obtenue) 

250 000,00 26,97% 

Emprunt 577 089,00 62,25% 

Région 100 000,00 10,79% 

Total 927 089,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par 
le règlement 2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis 
entreprise 
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DOSSIER N° EX061780 - CENTAUR'PARC 

Création d’un parc alliant animaux de la ferme et jeux de loisirs 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 909-95-20422-195001-020 

Action : 19500109- Fonds pour la modernisation et la transition numérique du tourisme   
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

452 500,00 € HT 44,20 % 200 000,00 €  

 Montant total de la subvention 200 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : CENTAUR'PARC 

Adresse administrative : CHEMIN DES FONTAINES 

95450 VIGNY  

Statut Juridique : SARL 

Représentant : Madame AUDREY JORELLE, Gérante 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 9 novembre 2021 - 1 juin 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Afin de répondre à la demande des groupes scolaires et des 
centres de loisirs en recherche d'activités en extérieur, et au vu de l'importance des travaux, il 
est important que ce projet débute le plus rapidement possible 
 
Description :  
Suite à la crise COVID, la demande d’activités en extérieur s’est accrue. Fort de ce constat, et 
parce que les porteurs de projet sont en lien avec les groupes scolaires et les centres des 
loisirs dans le cadre de leur centre hippique, ils ont décidé de créer un parc de loisirs sur 3 
hectares alliant jeux ludiques et découverte des animaux domestiques pour des enfants entre 
0 et 12 ans.  
Bien implanté sur le territoire du PNR Vexin et proche du château de Vigny classé MH, ce parc 
proposera: 
 
- des jeux en libre accès 
- un mini golf 
- des animaux domestiques en libre accès pour certains 
- une activité potager/permaculture 
- des ateliers en lien avec des agriculteurs locaux, 
- une animation/balade à poney ludique et éducative 
- des promenades en barque  
- une boutique de produits régionaux 
 
Le public visé : famille, groupes scolaires et centres des loisirs. 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La demande de subvention porte sur : l'étude du projet, les travaux d'aménagement du terrain, 
la création et constructions des bâtiments accueillant le public, l’accessibilité et la sécurisation 
du site. 
 
 
Localisation géographique :  

• VIGNY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Architecte 10 000,00 1,50% 

Travaux clôture et parking 90 000,00 13,50% 

Construction bâtiments 
accueillant du public 

150 000,00 22,50% 

Création du bassin 40 000,00 6,00% 

Travaux d'aménagement 
(électricité, forage...) 

150 000,00 22,50% 

Alarme, sécurisation 12 500,00 1,88% 

Engins 20 000,00 3,00% 

Viabilisation 12 500,00 1,88% 

Construction des enclos 
animaux 

90 000,00 13,50% 

Potager 10 000,00 1,50% 

Matériel entretien 6 666,00 1,00% 

Achat barques, animaux, jeux 25 000,00 3,75% 

Construction logement de 
fonction 

50 000,00 7,50% 

Total 666 666,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Aides Régionales 200 000,00 30,00% 

Fonds propres 166 666,00 25,00% 

Emprunt 300 000,00 45,00% 

Total 666 666,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par 
le règlement 2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis 
entreprise 
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DOSSIER N° EX062510 – GAIA Conseil/LA GRANDE FERME DES MOLIÈRES 
Création de gîtes ruraux touristiques diversifiés 

 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 909-95-20422-195001-020 

Action : 19500109- Fonds pour la modernisation et la transition numérique du tourisme   
 
  

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

652 000,00 € HT 27,61 % 180 000,00 €  

 Montant total de la subvention 180 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : GAIA CONSEIL LA GRANDE 
FERME DES MOLIERES 

Adresse administrative : 6 PLACE DE L'EGLISE 

91470 LES MOLIERES  

Statut Juridique : SAS 

Représentant : Madame MORGANE LANGLAIS BELIN, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 

 

Dates prévisionnelles : 15 janvier 2022 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  les gîtes doivent être prêts pour la saison touristique 2022 
 
Description :  
Le projet est de créer des hébergements touristiques diversifiés (un gîte, 4 chambres d’hôtes, 
3 hébergements insolites) dans une ancienne ferme de village des Molières et ainsi, de 
contribuer à développer une offre de découverte du patrimoine local immersive avec des 
valeurs fortes de développement durable et de mise en valeur du patrimoine dont : 
- l’accessible par des modes doux à proximité de la véloscénie, de la maison de l’écomobilité, 
de la gare RER de St Rémy-les-Chevreuse, au cœur du maillage de chemins de 
randonnées et avec un objectif de labellisation gite « Gite de France » pour les hébergements 
mais également « Accueil Vélo » (marque associée à la Véloscénie) et Rando accueil, 
- la rénovation et la mise en valeur du patrimoine culturel en installant le projet dans les 
annexes d’une ancienne ferme classée patrimoine remarquable datant du XVIème siècle (2 
granges, ancien pressoir/étable, cave voûtée) permettant leur rénovation et leur ouverture au 
public,  
- la découverte des produits locaux grâce au potager en permaculture associé à un poulailler, 
au verger et à une zone de plantation de fraises (comme au XIXème siècle), à l’installation 
d’un pressoir pour extraire le jus des fruits et l’aménagement d’une cuisine (animations pour 
la fabrication de fromages de chèvres, de confitures, etc.). 
 
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 



Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 3 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les dépenses, objet de la subvention, porteront sur la création et l’aménagement de : 
- Un gite pour 4 à 6 personnes dans l’ancien pressoir,  
- Quatre chambres d’hôtes,  
- Trois hébergements insolites (type roulottes, yourte ou cabane),  
- Un espace de rencontre/expositions (animations avec les artistes/artisans locaux),  
- Une cave voûtée, réaménagée qui aura pour objectif de compter l’histoire du site. 
 
Localisation géographique :  

• LES MOLIERES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Rénovation ancien pressoir 
(gîte) 

130 000,00 14,98% 

Rénovation grange 2 
(chambres d’hôte) 

182 000,00 20,97% 

Rénovation grange 1 
(espace rencontres) 

90 000,00 10,37% 

Hébergements insolites 62 500,00 7,20% 

Accueil /rénovation cave 
voutée 

55 000,00 6,34% 

Cuisine semi-industrielle 50 000,00 5,76% 

Equipements (dont 
chauffage) pour gite + 
chambres d’hôte 

65 000,00 7,49% 

Communication (dont site 
internet) 

8 000,00 0,92% 

Achat de 8 vélos 1 500,00 0,17% 

Pressoir hydraulique 8 000,00 0,92% 

Labels  1 000,00 0,12% 

Etudes techniques diverses 8 000,00 0,92% 

Architecte 40 000,00 4,61% 

Matériel informatique 19 000,00 2,19% 

Mare, Parc, et jeux en bois 43 000,00 4,95% 

Viabilisation et stationnement 45 000,00 5,18% 

Espace détente (dont piscine) 60 000,00 6,91% 

Total 868 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Département 20 000,00 2,30% 

PNR 23 000,00 2,65% 

ALEC 10 000,00 1,15% 

Emprunt 275 000,00 31,68% 

BPI 250 000,00 28,80% 

Fonds propres 110 000,00 12,67% 

Région 180 000,00 20,74% 

Total 868 000,00 100,00% 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par 
le règlement 2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis 
entreprise 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS TOURISME 

 

Axe Sécurité 
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DOSSIER N° EX061897 - MAIRIE DE PROVINS 
Sécurisation et mise en valeur des Remparts 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 909-95-204142-195001-020 

Action : 19500111- Sécurité pour le tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

310 000,00 € HT 30,00 % 93 000,00 €  

 Montant total de la subvention 93 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE PROVINS 

Adresse administrative : 5 PLACE DU GENERAL LECLERC 

77487 PROVINS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur HERVE PATRON, Maire adjoint 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 mars 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
 
Le projet consiste en la mise en valeur et à la sécurisation des Remparts par un éclairage Led, 
plus particulièrement des Remparts de la Ville Haute pour les parties comprises entre la Porte 
Saint Jean et la Tour aux Engins ainsi que la Tour aux Engins à la Tour au Faneron. Les 
remparts de Provins ont été édifiés entre le XIe siècle et le XIIIe siècle. Les deux portes 
actuellement restantes, la porte de Jouy et la porte Saint-Jean, sont édifiées au XIVe siècle. 
Les parties subsistantes des remparts sont essentiellement situées dans la ville haute et 
comportent 22 tours. 
 
Après 40 ans de restauration des Remparts, la dernière tranche vient d'être commencée et 
devrait se terminer au cours du 2ème trimestre 2022. Pour permettre aux provinois et aux 
nombreux touristes venant à Provins, de profiter de manière encore plus importante de cette 
belle réalisation, il est envisagé de les mettre en lumière et de pouvoir sécuriser les lieux. 
 
A cet effet, les remparts seront mis en valeur grâce à une voile de lumière homogène 
provenant de projecteurs Vaya installés à l’intérieur des murs à gabion afin d’éviter les actes 
de vandalisme. La lumière sera blanche, colorée et dynamique grâce à un système de gestion 
de la lumière.  



 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les dépenses porteront sur la création d'une alimentation électrique enterrée dédiée et la mise 
en place d'un grand spot à Led sur l'ensemble du linéaire de la Ville-Haute entre la Tour au 
Faneron et la Tour aux Pourceaux. 
 
 
Localisation géographique :  

• PROVINS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Mise en valeur des remparts 
(éclairage) 

310 000,00 100,00% 

Total 310 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Département 155 000,00 50,00% 

Commune 62 000,00 20,00% 

Région 93 000,00 30,00% 

Total 310 000,00 100,00% 
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DOSSIER N° EX062196 - COMMUNE DE JOUY EN JOSAS 
Sécurisation des accès du Musée de la Toile de Jouy 

 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Investissement (n° 00001002) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 909-95-204142-195001-020 

Action : 19500111- Sécurité pour le tourisme     
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Investissement 

45 500,00 € HT 49,45 % 22 500,00 €  

 Montant total de la subvention 22 500,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE JOUY-EN-JOSAS 

Adresse administrative : 19 AVENUE JEAN JAURES 

78350 JOUY-EN-JOSAS  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Marie-Hélène AUBERT, Maire 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 15 janvier 2022 - 31 décembre 2023  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  urgence de la sécurisation 
 
Description :  
La Toile de Jouy est le nom des toiles peintes ou imprimées depuis 1760 à la Manufacture de 
Jouy-en-Josas installée par Christophe- Philippe OBERKAMPF. Le Musée de la Toile de Jouy 
(Musée de France depuis 2003), se consacre à sauvegarder, entretenir et valoriser cet 
héritage, tant auprès des Jovaciens (pour lesquels la Toile constitue un élément distinctif 
d’identité) que du grand public, des institutions culturelles et d’une manière générale du monde 
de la mode. 
 
Au vu de la renommée grandissante de l’établissement, et avec la perspective d’accueillir en 
outre de nouvelles collections (750 pièces devraient ainsi rejoindre prochainement les 
réserves du Musée, pour un coût estimé de 450 000 €) un diagnostic des vulnérabilités (établi 
par le Conseiller sûreté pour les Musées de France) a démontré que l'établissement était 
vulnérable sur plusieurs plans. Une mission d’étude a donc défini de nouveaux protocoles 
d’accès aux bâtiments municipaux, en ayant recours aux technologies contemporaines. Le 
projet consiste à combiner une limitation des accès ouvrables depuis l’extérieur, une 
mécanisation des fermetures des portes, un renforcement du niveau de sécurité pour les accès 
(supports électroniques), une traçabilité des ouvertures de porte par vidéosurveillance et la 
modernisation des dispositifs anti-intrusion. 
 
Le Musée de la Toile de Jouy fait partie des établissements référencés par la Région Ile-de-
France dans son offre « Pass Navigo culture » et participe au grand pôle de rayonnement 
historique et patrimonial que représente le Château de Versailles.  



Par ailleurs, les jeux olympiques « Paris 2024 », dont plusieurs sites sportifs se situent à 
quelques kilomètres de Jouy-en- Josas, contribueront à renforcer la visibilité internationale de 
l’établissement et du savoir-faire français en matière d’arts de vivre.  
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire ou alternant pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les actions, objet de la subvention, seront les suivantes : 
- Installation d’un système de serrure électronique sur 2 portes d’accès, 
- Remplacement d’une porte identifiée comme vulnérable (sous-sol), 
- Reconfiguration des systèmes de verrouillage et de fermeture de 11 portes ou portes 
fenêtres,  
- Remplacement de la centrale anti-intrusion et des détecteurs de mouvement,  
- Installation d’un dispositif de générateur de brouillard,  
- et remplacement du poste d’enregistrement vidéo avec ajout de 14 caméras (en plus des 5 
existantes).  
 
 
Localisation géographique :  

• JOUY-EN-JOSAS 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Installation système serrure 
électronique 

4 000,00 8,79% 

Remplacement porte sous-
sol 

3 500,00 7,69% 

Reconfiguration des 
systèmes de fermeture et 
verrouillage 

9 000,00 19,78% 

Remplacement de la centrale 
anti-intrusion et 

7 400,00 16,26% 

Installation d'un dispositif 
générateur de brouillard 

5 700,00 12,53% 

Remplacement du poste 
d'enregistrement vidéo + 14 
caméras 

15 900,00 34,95% 

Total 45 500,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région 22 500,00 49,45% 

Commune 23 000,00 50,55% 

Total 45 500,00 100,00% 
 

 
 

 
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONDS TOURISME 

 

 

 

 

 

AXE PROMOTION ET COMMUNICATION 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

Commission permanente du 23 mars 2022 – CP 2022-067 
 

DOSSIER N° EX061867 COMMUNE DE YEBLES 
Week-end de la Francophonie 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-65734-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

46 489,00 € TTC 43,02 % 20 000,00 €  

 Montant total de la subvention 20 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE YEBLES MAIRIE 

Adresse administrative : 3 GRANDE RUE 

77390 YEBLES  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Madame Marieme TAMATA-VARIN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 29 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  l’évènement se déroulera les 19 et 20 mars 2022 
 
Description :  
Depuis 2015, tous les deux ans, le village de Yèbles en Seine-et-Marne organise un 
événement culturel et rassembleur inédit en Île-de-France, le "Week-end de la Francophonie". 
Le Ministère de la Culture et de la Communication, le conseil départemental de Seine-et-
Marne, la communauté de communes Brie des Rivières et Châteaux ont soutenu cet 
événement depuis sa création. Le soutien financier de la Région Île-de-France serait un facteur 
important pour la réussite de la 4ème édition de cette biennale qui se déroulera les 19 et 20 
mars 2022. 
 
Cette manifestation, organisée dans le cadre de la Semaine de la langue française et de la 
Francophonie, vise à favoriser le dialogue interculturel et à renforcer la cohésion sociale. Elle 
célèbre non seulement la langue française, elle met aussi en valeur toutes les richesses 
culturelles des pays qui partagent cette même langue et qui cohabitent sur le territoire de l'Île-
de-France.  
 
 



Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire ou alternant pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
La subvention permettra de mettre en place l'événement (barnums, mise en place du salon du 
livre, accueil des exposants et visiteurs) et la prise en charge d’une partie des frais de 
communication. 
 
 
Localisation géographique :  

• YEBLES 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de communication 9 840,00 18,13% 

Location Chapiteau 25 200,00 46,42% 

Tables, chaises, barnum et 
sono 

11 449,00 21,09% 

Sécurité 1 776,00 3,27% 

Restauration 2 700,00 4,97% 

Logistique 3 320,00 6,12% 

Total 54 285,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
CC Brie des Rivières et 
Châteaux 

5 000,00 9,21% 

Département 1 500,00 2,76% 

Région 20 000,00 36,84% 

Fonds propres 27 785,00 51,18% 

Total 54 285,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Commission permanente du 23 mars 2022 – CP 2022-067 
 

DOSSIER N° EX062174 - COMMUNE DE CHATOU 
Festival Lumières Impressionnistes 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-65734-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

51 360,00 € HT 48,68 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : COMMUNE DE CHATOU 

Adresse administrative : 11 PLACE GENERAL DE GAULLE 

78400 CHATOU CEDEX  

Statut Juridique : Commune 

Représentant : Monsieur Eric DUMOULIN, Maire 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 mars 2022 - 21 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Inauguré en septembre 2021 pour sa première édition, le Festival Lumières Impressionnistes 
est aujourd'hui l'un des rendez-vous annuels de la saison culturelle de Chatou et de la Boucle 
de Seine. Le Festival Lumières Impressionnistes s'inscrit dans le mouvement d'actualisation 
du patrimoine impressionniste initié par la Ville de Chatou en 2019 avec, notamment, le 
Centenaire Renoir et l'inauguration au Musée Fournaise du parcours numérique "Renoir 
Impressionniste, l'Expérience immersive". Produit par la Ville de Chatou en partenariat avec 
l'Association Culturelle de Chatou (Musée Fournaise), le Festival Lumières Impressionnistes 
construit aujourd'hui des partenariats avec les communes de la Boucle de Seine pour essaimer 
la programmation du Festival sur le territoire. Pour sa deuxième édition, programmée les 8, 9 
et 10 septembre 2022, le Festival Lumières Impressionnistes rend hommage à l'œuvre d'Edgar 
Degas. 
 
Pour sa première édition, le Festival Lumières Impressionnistes a accueilli près de 6 000 
visiteurs. L'objectif de fréquentation 2022 pour la seconde édition est de 8 000 visiteurs. En 
termes de développement des publics, le Festival son et lumière est une formule familiale 
grand public qui permet de toucher des publics hétérogènes, notamment des publics a priori 
éloignés de l’offre culturelle. Le Festival peut être le premier pas d’un certain public vers la 
culture impressionniste et l’art en général.  



 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les actions, objet de la subvention, porteront sur les frais de communication et de sécurité et 
surtout sur le spectacle son et lumières, déployé à 180° dans le théâtre de verdure du Hameau 
Fournaise, les projections sur les façades des bâtiments qui encerclent les spectateurs, 
notamment les façades, célèbres, du Restaurant Fournaise et de la Maison Levanneur. La 
prestation comprendra les repérages, l’étude de faisabilité technique, l’écriture des séquences, 
le tournage de séquences filmées en studio et montage vidéo, l’enregistrement de contenu 
audio, la création de séquences de mapping vidéo et la projection sur plusieurs façades en 
continu pendant 3 soirées consécutives. 
 
 
Localisation géographique :  

• CHATOU 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Production spectacle son 
et lumière 

40 000,00 53,52% 

Communication 800,00 1,07% 

Sécurité 5 600,00 7,49% 

Location matériel scénique 
et sonorisation 

4 960,00 6,64% 

Restauration et inauguration 3 200,00 4,28% 

Spectacle Danse et Cirque 17 835,00 23,86% 

Logistique autres dépenses 2 340,00 3,13% 

Total 74 735,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Département 10 000,00 13,38% 

CA St Germain Boucles 
de Seine 

8 000,00 10,70% 

Association Culturelle de 
Chatou 

10 000,00 13,38% 

Région 25 000,00 33,45% 

Fonds propres 21 735,00 29,08% 

Total 74 735,00 100,00% 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Commission permanente du 23 mars 2022 – CP 2022-067 
 

DOSSIER N° EX062501 - JARDINS ARTS ET COMPAGNIE SAS 
Evènement bi-annuel autour de la thématique du jardin, de l'art de vivre et du terroir 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-6574-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

41 500,00 € HT 36,14 % 15 000,00 €  

 Montant total de la subvention 15 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : JARDINS ARTS ET COMPAGNIE 

Adresse administrative : 8 RUE DU CHAMP DE L'EAU 

77580 CRECY LA CHAPELLE  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Madame ANNE WINCKEL, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 15 janvier 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  le premier évènement se tiendra fin mars 2022 
 
Description :  
 
Ce projet porte sur l’organisation d'un évènement bi-annuel (printemps et automne) sur les 
sites touristiques des Châteaux de Blandy-Les-Tours et de Jossigny sur les thématiques du 
jardin, de l'art de vivre et du terroir à destination du grand public. Les Journées des plantes et 
Art du jardin réunissent des professionnels du paysage (paysagistes, pépiniéristes, 
horticulteurs), des artisans créateurs d'ornements de jardin, des producteurs du terroir et des 
amateurs ou néophytes autour d'une exposition-vente liée au végétal. Ces journées, prévues 
les 26 et 27 mars 2022 et 1er et 2 octobre 2022, proposeront aux franciliens une offre riche et 
diversifiée en matière végétale et donneront lieu à des conférences, des animations et des 
ateliers de sensibilisation à la nature, aux cultures et à la pratique du jardinage pour les enfants 
et les adultes. Les exposants pourront également vendre leur production. La fréquentation 
attendue en 2022 vise au total 15 000 visiteurs. 
 
 
L’accueil dans ces châteaux permettra aux visiteurs de découvrir ces lieux historiques et 
d’apporter un intérêt touristique complémentaire à l'évènement. La production des exposants 
franciliens sera mise en valeur en les identifiant à travers le label régional "Produit en Ile de 
France". 



  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 1 stagiaire ou alternant pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les dépenses concernées par la subvention régionale portent sur : 
- L’achat d'espaces publicitaires dans les médias régionaux et presse spécialisée pour 
promouvoir la manifestation,  
- Les actions presse et communication digitale, 
- La création d'une nouvelle signalétique, 
- Le site internet. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• BLANDY 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Communication 
(signalétique, webmaster, 
infographiste, attachée de 
presse et achat espaces) 

41 500,00 23,80% 

Sécurité et gardiennage 5 600,00 3,21% 

Location tentes et mobiliers 10 600,00 6,08% 

Equipe production 3 000,00 1,72% 

Equipe régie 18 000,00 10,32% 

Convention site 2 000,00 1,15% 

Restauration 6 000,00 3,44% 

Autres dépenses 87 688,00 50,28% 

Total 174 388,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Département 20 000,00 11,47% 

CC Marne et Gondoire 12 000,00 6,88% 

Exposants 30 000,00 17,20% 

Billetterie 42 388,00 24,31% 

CC Brie Rivières et 
Châteaux 

12 000,00 6,88% 

Sponsoring 33 000,00 18,92% 

Région 15 000,00 8,60% 

IDF terre de Saveur 10 000,00 5,73% 

Total 174 388,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par 
le règlement 2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis 
entreprise 
 



 

Commission permanente du 23 mars 2022 – CP 2022-067 
 

DOSSIER N° EX062575 - ASSOCIATION DES CAVALIERS COUPERIE 
Randonnée touristique équestre Route Eiffel 

 
 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-6574-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

150 000,00 € TTC 16,67 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : ACP COUPERIE ASSOCIATION 
DES CAVALIERS 
PROPRIETAIRES DES ECURIES 
COUPERIE 

Adresse administrative : 13 AVENUE STEPHEN COUPERIE 

33440 SAINT VINCENT DE PAUL  

Statut Juridique : Association  

Représentant : Madame ISABELLE CAZAUX MALEVILLE, Présidente 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

  

Dates prévisionnelles : 24 mars 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Non 
 
Description :  
Promotion du tourisme équestre en Ile-de-France par l’organisation d’une randonnée 
équestre, la Route Eiffel. Ce projet est organisé parallèlement à une compétition équestre, 
réunissant de jeunes cavaliers franciliens soutenue par la Région au titre de la politique 
sportive pour 50 000 €.  
 
Il s'agit à la fois d'une découverte des territoires et du patrimoine mais également d’une mise 
en valeur de la diversité des races de chevaux, pendant la randonnée équestre Paris Eiffel 
Jumping qui aura lieu les 25 et 26 juin 2022 pendant le Paris Eiffel Jumping. Cette randonnée 
traversera notamment les Yvelines, dans le secteur de Rambouillet (étude du parcours en 
cours) en collaboration avec le département, les maires des villes concernés et l'ONF, ainsi 
qu'un tracé dans Paris. Ce circuit mettra en avant la nature et le respect de la biodiversité. 
  
Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 



Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Pour cette édition 2022, les cavaliers effectueront deux circuits : 
 
- Le samedi 25 juin : Circuit dans la forêt de Rambouillet en collaboration avec l'ONF, 
- Le dimanche 26 juin : Circuit dans Paris avec passage par les sites emblématiques de la 
capitale. Les cavaliers termineront par un défilé sur la piste du Paris Eiffel Jumping 
accompagnés de la fanfare à cheval de la Garde Républicaine. 
 
Environ 80 cavaliers sont attendus pour cette Route Eiffel. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• REGION ILE DE FRANCE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais de communication 150 000,00 6,15% 

Aménagement du site et 
location de matériels 

1 075 000,00 44,06% 

Frais d'hébergement et de 
restauration 

160 000,00 6,56% 

Personnel 235 000,00 9,63% 

Redevance fédération 
internationale 

35 000,00 1,43% 

Réception VIP 496 000,00 20,33% 

Frais de sécurité 90 000,00 3,69% 

Autres frais 199 000,00 8,16% 

Total 2 440 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Région Sport 50 000,00 2,05% 

Région Tourisme 25 000,00 1,02% 

Billetterie 70 000,00 2,87% 

Partenaires privés 2 000 000,00 81,97% 

Droits audiovisuels 20 000,00 0,82% 

Vente produits finis 10 000,00 0,41% 

Inscriptions 160 000,00 6,56% 

Autres recettes 105 000,00 4,30% 

Total 2 440 000,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par 
le règlement 2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis 
entreprise 
 
 
 



Commission permanente du 23 mars 2022 – CP 2022-067 
 

DOSSIER N° EX062585 - SAS POLARIS 
Spectacle "secret Défense" au Château de Rambouillet 

 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-6574-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de 
subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

51 834,00 € HT 48,23 % 25 000,00 €  

 Montant total de la subvention 25 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : POLARIS 

Adresse administrative : 50 RUE D'ABOUKIR 

75002 PARIS 2E ARRONDISSEMENT  

Statut Juridique : Société par Actions Simplifiées 

Représentant : Madame JULIE CLARET-GELUGNE, Directrice générale 

 

PRESENTATION DU PROJET 

  

Dates prévisionnelles : 1er février 2022 - 31 décembre 2022  
Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  cet évènement ayant lieu à partir du 10 juin 2022, la 
préparation doit démarrer au plus tôt. 
 
Description :  
POLARIS et le Centre des Monuments Nationaux présentent au château de Rambouillet la 
première édition de « Secret Défense », un spectacle interactif et immersif faisant intervenir 
plus de 600 bénévoles locaux. Soutenu par la Ville de Rambouillet (mise à disposition 
d’espaces de communication et partenariat logistique) le département des Yvelines, cet 
événement a été reporté en raison de la crise sanitaire. Il était initialement prévu en juin 2020 
pour la célébration du triple anniversaire : les 130 ans de la naissance du Général de Gaulle, 
les 50 ans de sa mort, et les 80 ans de l'appel du 18 juin. 
 
Programmé du 10 juin au 3 juillet 2022, ce spectacle va se dérouler à travers un parcours 
spectaculaire au cœur du château, dans des appartements jusqu’à ce jour réservés aux seuls 
présidents et Premiers ministres, afin de plonger les spectateurs dans les coulisses d’un 
sommet d’Etat mettant en scène la rencontre entre les présidents de Gaulle et Eisenhower au 
cœur de la guerre froide. Cet évènement est doté d’une ambition sociale : 600 bénévoles du 
territoire sont impliqués, et se voient attribuer un rôle, pour lequel ils se forment au cours 
d'ateliers hebdomadaires pendant 3 mois). 
 
Polaris est une société de production dont la vocation est de lier patrimoine et aventure 
humaine. A travers des spectacles qui racontent l'histoire des sites culturels, l'exposition 
médiatique génère des retombées (augmentation du nombre de visiteurs et visibilité plus 
importante). Ce spectacle va ainsi contribuer au rayonnement du château de Rambouillet. 



Le bénéficiaire s’engage à respecter et promouvoir la Charte régionale des valeurs de la 
République et de la laïcité, dans la limite et le respect des lois et règlements en vigueur. 
 
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le 
bénéficiaire de cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une 
période minimale de 2 mois. 
 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Destinées à un grand public, les productions mettent en lumière, de manière régulière, des 
sites de patrimoine. Les dépenses porteront sur :  
- La communication : promotion et mise en valeur de l'événement via des espaces d'affichage, 
relations presses et tournage de capsules vidéo,  
- Les frais de régie,  
- et le matériel technique. 
 
 
 
Localisation géographique :  

• RAMBOUILLET 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme récupère tout ou partie de la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Matériel Technique 16 000,00 5,64% 

Communication 31 667,00 11,17% 

Régie générale 4 167,00 1,47% 

Décors 89 167,00 31,45% 

Costumes 14 166,00 5,00% 

Droits (SACEM) 8 182,00 2,89% 

Redevance Monument 11 374,00 4,01% 

Transports 1 600,00 0,56% 

Ateliers artistiques de 
formation 

9 167,00 3,23% 

Personnel 98 000,00 34,57% 

Total 283 490,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Département 10 000,00 3,53% 

Commune 11 400,00 4,02% 

CMN 7 000,00 2,47% 

Fonds propres 241 490,00 81,16% 

Région 25 000,00 8,82% 

Total 283 490,00 100,00% 
 

 
 

 
La Région informe le bénéficiaire que cette aide est allouée sur la base du ou des régime(s) 
d’aides :    
Règlement de minimis 1407/2013 publié au JOUE L352/1 du 24 décembre 2013 modifié par 
le règlement 2020/972 publié au JOUE L215/3 du 7 juillet 2020, relatif à : Aides de minimis 
entreprise 
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Commission permanente du 28 janvier 2022 - CP 2022-008 

Modifiée par Commission permanente du 23 mars 2022 - CP 2022-067 
 

DOSSIER N° EX061805 - OFFICE DE TOURISME DE CERGY-PONTOISE PORTE DU VEXIN 

Organisation du No Mad Festival 
 

Dispositif : Fonds pour le tourisme Fonctionnement (n° 00001003) 

Délibération Cadre : CR221-16 modifié du 14/12/2016  

Imputation budgétaire : 939-95-65738-195001-020 

Action : 19500108- Fonds de soutien au tourisme     
 
  
 

Libellé base subventionnable 
Montant base 

subventionnable 

Taux  

d’intervention 

Montant de subvention 
maximum 

Fonds pour le tourisme 
Fonctionnement 

200 000,00 € TTC 30 % 60 000,00 €  

 Montant total de la subvention 60 000,00 € 
 
 

 

PRESENTATION DE L’ORGANISME 

Dénomination : OFFICE DE TOURISME DE CERGY 
PONTOISE PORTE DU VEXIN 

Adresse administrative : PLACE DE LA PISCINE 

95300 PONTOISE  

Statut Juridique : Etablissement Public Local à Caractère Industriel et Commercial 

Représentant : Monsieur LUC RAIMBAULT, Directeur 
 

 

PRESENTATION DU PROJET 
 

Dates prévisionnelles : 9 novembre 2021 - 12 juillet 2022  

Démarrage anticipé de projet : Oui 
Motivation démarrage anticipé :  Pour que le festival soit opérationnel à la date du lancement le 3/06/22, il 
est nécessaire de mettre en place toute la logistique le plus tôt possible. 
 
Description :  
Le No Mad festival, festival du voyage responsable, est un événement d’intérêt régional créé en  2015 
dont la 8ème édition se tiendra du 3 juin au 12 juin 2022. 
 
Le festival se déroulait le temps d’un week-end sur un site unique avec un village concentrant de 
nombreux festivaliers. Aujourd’hui sa programmation se produira sur dix jours avec une programmation 
dans une douzaine de lieux différents répartis sur l’agglomération de Cergy-Pontoise (salles de 
spectacles, cinémas, salles d’exposition, office de tourisme, péniches). 
 
A travers cette édition, le No Mad Festival veut aussi prendre part à la relance de l’économie touristique 
en Ile-de-France et mettre particulièrement en valeur le potentiel touristique fluvial et fluvestre de l’Oise : 

- en choisissant l’Oise comme axe fédérateur du festival, 
- en s’inscrivant dans la dynamique « Destination Impressionniste » par la création de croisières 
théâtralisées. 
- en proposant des expériences de slow-tourisme et d’éco-tourisme  
- en investissant le site de l’Axe Majeur classé « patrimoine d’intérêt régional » 

Le No Mad permet à chacun, quel que soit son âge ou sa motivation, de découvrir de nouvelles 
approches du voyage et de vivre un « tour du monde » le temps du festival. 
 



 
 

Le festival sera également un lieu de débats et de rencontres. Ces séquences permettent d’entendre les 
témoignages de grands voyageurs et grands témoins (tels Titouan Lamazou, Richard Bohringer, Yann 
Arthus Bertrand, Pierre Rabhi qui ont participé aux éditions précédentes) puis d’échanger avec eux. C’est 
également un temps de partage sur les expériences de simples passionnés de voyages, de réflexion sur  
l’ impact du tourisme et d’échanger sur les bonnes pratiques. 
  
Dans le cadre de la mesure « 100.000 nouveaux stages pour les jeunes franciliens », le bénéficiaire de 
cette subvention s’est engagé à recruter 2 stagiaires ou alternants pour une période minimale de 2 mois. 
 
Détail du calcul de la subvention :  
Les dépenses portent sur :  
- les frais de location et de logistique pour assurer la mise en œuvre et la sécurité de l’évènement, (dans 
une douzaine de lieux de spectacles, d’expositions et de conférences) 
- les moyens logistiques pour la mise en valeur du tourisme fluvial (location de 2 péniches-spectacles et 
d’un bateau-promenades pour les croisières théâtralisées sur l’impressionnisme, mise en place de 
pontons provisoires) 
- les actions de communication (prestations d’une radio locale, prestations web, location d’espaces 
publicitaires et impressions affiches, captation vidéo et photo) 
- les frais d’ingénierie relatifs à l’organisation de l’évènement  
 
 
Localisation géographique :  

• PONTOISE 
 
Contrat Particulier :  Hors CPRD  
 
CPER : Hors CPER 
 
 

PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL PROPOSE PAR LE DEMANDEUR 

 
Exercice de référence : 2022 
 
L’organisme ne récupère pas la TVA. 
 
 
 

 

Dépenses (€) 

Libellé Montant % 
Frais d’ingénierie et 
d’organisation 

36 000,00 13,14% 

Communication 60 000,00 18,29% 

Logistique, installation 104 000,00 32,57% 

Intervenants 95 000,00 27,14% 

Prestations, autres 55 000,00 8,86% 

Total 350 000,00 100,00% 

Recettes (€) 

Libellé Montant % 
Subvention Région 
(sollicitée) 

60 000,00 17,14% 

Subventions autres 105 000,00 30,00% 

Fonds propres OT Cergy 
Pontoise 

100 000,00 28,57% 

Recettes 30 000,00 8,57% 

Mécénat privé 25 000,00 7,14% 

Valorisation 30 000,00 8,57% 

Total 350 000,00 100,00% 
 

 
 

 
 


